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Eminence Révérendissime , 

1 e 11 Août 1964 

J'ai reçu votre lettre du 25 Juillet dernier dans laquelle 
vous me demandez ce que je pense du Schema"de Ecclesiis Orientali
bus" . 

Combien j'ai été touché par l ' intérêt que vous voulez prendre 
aux ~glises Orientales et à leurs problèmes, et par la bienveillan
ce que vous avez exprimée à l ' Orient catholique et à ses Chefs spi
rituels , lors des deux premières sessions du Concile. Soyez- en re
mercié ,Eminence. 

Je me ermets de vous faire en-
voyées a a _Comm1ss1 .. on Qri~ntaJ~ sur e Schema e Ecclesiis Orien
tâlious"depuis le début .~lles vous seront peut- être de quelqu ' in-, ,.. 
teret . 

Je joins à ces remarques une note sur l'Institution patriarcale 
que j ' ai déjà communiquée à Son Eminence le Cardinal LERCARO. 

Cette question du Patriarcat est épineuse . Si on ne donne pas 
un statut juridique clair au Patriarche dans son Eglise , il me sem
ble que le reste des problèmes concernant les Eglises orientales 
ne pourront avoir que des demies solutions. 

En effet , l ' autorité patriarcale , surtout maronite,a été et res
te 1 ' autorité religieuse principale au Liban.Le Hotu Proprio "Cle
ri Sanctitati" de 1957 a voulu élaguer les pouvoirs du Patriarche, 
au grand dam de la situation chrétienne dans notre Pays et aussi 
dans tout l'OriPnt . 

Pa r ailleurs , si le Concile ne revient pas sur les restrictions 
du M. P. précité,nous risquerions de voir petit à petit s ' effriter 
le Christianisme en Orient . 

Il faut que vous sachiez , Eminence,que le Patriarche est , pour les 
non- chrétiens , une force avec laquelle il faut compter , au religieux 
et au civil . 

C' est pourquoi , le Patriarche , unifiant le travail chrétien sur 
tout le territoire, avec une juridiction r éelle et non point nomi
nale , pourrait seul,aidé des Ordinaires du Lieu, donner aux princi
pes chrétiens et à la vie chrétienne de refleurir. 

Si j'insiste tant sur l ' Institution patriarcale , c' e st,me semble
t-il , qu ' elle est la cardo du Schema"de J:cclesiis Orientalibus" . Se 
munir des principes du droit occidental pour en parler , c'est vou
loir effacer l'histoire. Or l'Orient vit de son passé , et c ' est le 
passé qui oriente l ' avenir. 

Je vous remercie encore , Eminence , de votre lettre · fraternelle 
et vous exprime mes meilleurs sentimen ' 

Son Em . Reverendiss1me le 
Cardinal R. Silva H~NRIQUZZ 
Archevêque de Santiago 
du Chili 

Paul Pierre fJŒ 
Patriarche d ' Ant ioche et 1 ' Orient 
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